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AN-NOUR  
SOCIETE POMPES FUNEBRES 
12 RUE DE BERNE 
57070 METZ 
TEL : 07.60.79.31.02 
Siret :821801560000011 
APE/9603Z 
Habilitation :16-57-168 

 
         MODEL DEVIS  
 
PREFECTURE DE METZ 
DEPARTEMENT DE LA MOSELLE 57 
 

 

 

 
 
 

 
METZ LE 01/01/2026 

 
 

PRESTATIONS COURANTES 

MONTANT PRESTATIONS 
COMPLEMENTAIRES 

 OPTIONNELLES 

MONTANT FRAIS 
AVANCE 
POUR LE 

COMPTE DE 
LA FAMILLE 

MONTANT 

HT TTC HT TTC HT TTC 

1-PREPARATION/ORGANISATION DES OBSEQUES 
Démarches et formalités 

administratives (Demandes 
d’autorisation auprès de la mairie, 
police des Représentants du culte, 

frais de dossier…) 

 
150€ 

 
180€ 

 
 

 
 

 
 

   

    
Stèle musulmane avec 
plaque d’identité 

 
   75€ 

 

 
90€ 

   

   Toilettes rituelle        100€ 100€ 
   CHAMBRE FUNERAIRE 

Frais d’admission 
Frais de séjour en case 

réfrigérée 
Frais de séjour en salon de 

présentation 

 
 

€ 

 
 

€ 

   

2-TRANSPORT DU DEFUNT AVANT LA MISE EN BIERE (sans cercueil)                  
 
Mise à disposition d’un véhicule 
funéraire, avec son équipe. 

 
€ 

 
€ 

      

Housse Mortuaire 41,66€ 50€       
Forfait de transport 200€ 240€       

3- CERCUEIL ET ACCESSOIRES  
Cercueil musulman social H 190 (bac 
bio, 4 poignées, cache vis, capiton 
Tissé. 

 
650€ 

 
780€ 

      

4-TRANSPORT DU DEFUNT APRES MISE EN BIERE (avec cercueil), pour convoi vers le cimetière 

Creusement, ouverture de 
caveau, selon prestation 

566,66€ 680€      
 

  
 

 
Véhicule Funéraire 

 
350€ 

 
385€ 

         
          

 
 

 
 

•Conformément aux dispositions du code général des collectivités territoriales : 
-Les régis et les entreprises ou associations habilitées doivent faire mention dans leurs publicités et imprimés de leur forme juridique, de 
l’habilitation dont elles sont titulaires et, le cas échéant, du montant de leur capital (article L.2223-32). 
-Aucune majoration ne peut être perçue à aucun titre et par aucun intermédiaire sur les concessions dans les cimetières, les taxes 
municipales et droits de toute nature (article L2223-34) 
•Les prestations proposées doivent être conformes aux dispositions de l’arrêté ministériel du 11 janvier 1999 relatif à l’information sur les 
prix des prestations funéraires (mise à disposition permanente d’une documentation générale ; modalité d’étiquetage des cercueils proposé 
à la vente ; obligation d’établissement d’un devis gratuit et en cas d’acceptation de celui-ci, d’un bon de commande). 
 

Devis établi le 01/01/2026 valable 30 jours à compter du ……………………. 
Je soussigné (e) ………………………………………………………………………………accepte le devis. 
Signature précédée de la mention « lu et approuvé, bon pour acceptation de devis » 
 

 MONTANT 
HT 

MONTANT 
TTC 

TOTAL 
SOUMIS TVA 
20% 

 
1483,33€ 

 
1780€ 

TOTAL 
SOUMIS TVA 
10% 

 
568,18€ 

 
625€ 

TOTAL 
SOUMIS TVA 
0% 

 
100€ 

 
100€ 

TOTAL HT 2151,51€ 

TOTAL 
DEVIS TTC 

              2505€ 


